
Découvrez les services de l'espace locataire

Créteil Habitat a créé un espace entièrement dédié à ses locataires. Il vise à vous faciliter la
vie, à favoriser les échanges entre vous et nous, à simplifier les démarches administratives. A
créer toujours plus de lien. 

Avec l’espace locataire sécurisé Créteil habitat, suivez régulièrement le détail des mouvements
de votre compte locataire (nature du paiement, montant débité et/ou crédité, solde location en
cours,…).

Vos relevés de compte sont également téléchargeables et/ou imprimables (version .pdf). 

Vous pouvez également déclarer un sinistre, faire une réclamation …

En septembre prochain, vous pourrez également, depuis votre compte, régler votre loyer en
ligne et ce, en tout sécurité (cartes bancaires uniquement).  

Activez votre compte en ligne et venez découvrir l’espace qui vous est dédié.

Ce mode d’emploi vous aidera à faire vos premiers pas dans l’espace locataire.
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COMMENT ACCÉDER À L’ESPACE LOCATAIRE ?

Vous accédez à l’espace locataire en vous connectant au site internet de Créteil Habitat :
www.creteil-habitat.com puis en  cliquant sur l’icône en haut à droite

Une page s’affiche, vous obtenez l’écran ci-dessous : ULIS EXTRANET

COMMENT CRÉÉR UN COMPTE LOCATAIRE ?

Ce compte sera crée à partir de votre NUMÉRO DE TIERS, numéro qui se trouve sur votre quittance de loyers
(modèle ci-dessous). Une fois votre compte crée, saisissez votre adresse mail, votre mot de passe 

Puis « Valider ».

La création du compte locataire sera ensuite validé, en interne, par votre référent de gestion locative. Avant
de faire la demande d’inscription, il faut que le locataire donne son mail au resposable de gestion locative
(RGL). Une fois la demande d’inscription faite le RGL doit valider la demande. Un mail de confirmation est
 envoyé au locataire.



Nous allons au fur et à mesure aborder chacun des points que contient ce programme de gestion locative.

Notre objectif est de vous faciliter la compréhension de cet outil pour vous aider
dans vos démarches au quotidien.

Une fois votre compte crée, l’écran ci-dessous s’affiche : 

En cliquant sur « Espace locataire Résident » (en haut à gauche), un menu se déroule. 

Vous accédez à différents services : 

Ces outils vous permettent
de vous informer sur l’état
de votre compte locataire
mais aussi de le mettre à jour

En cliquant sur « Tableau de bord », vous accédez à votre compte.

Le «Code du résident» correspond à votre numéro de tiers.
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ACCÉDER AUX DIFFÉRENTS SERVICES DU PROGRAMME DE GESTION LOCATIVE

I/ TABLEAU DE BORD
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VOUS POURREZ EN TOUTE SÉCURITE : 

En cliquant sur votre numéro de tiers, l’écran ci-dessous apparaît. 

Le « tableau de bord » vous présente votre synthèse en tant que locataire.

Vous pouvez en cliquant sur chaque onglet, accéder à des informations bien précises.

Pour chaque situation, vous avez la possibilité d’extraire les informations vers le logiciel Excel (tableur). 

Pour cela, cliquez sur le symbole et enregistrer votre document pour pouvoir l’exploiter.

VÉRIFIER VOTRE IDENTITÉ

>>> Ecran 1 - Onglet « Infos locataire »

VISUALISER VOTRE CONTRAT

>>> Ecran 2 - Onglet « Contrat »

Vous pourrez procéder à un règlement par carte bancaire ou opter pour le prélèvement automatique (R.I.B)
(Cf. lien Déclarations/Demandes).
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CONSULTER VOTRE DERNIERE FACTURE

>>> Ecran 3 - Onglet « Dernière facture »

VOS RELEVES DE COMPTEURS D’EAU

>>> Ecran 4 - Onglet « Relevé des compteurs d’eau »
CTDEC = Eau Chaude
CTDEF = Eau Froide

VISUALISER LA COMPOSITION DU FOYER

>>> Ecran 5 - Onglet « Foyer »



COMPOSITION FAMILIALE
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IDENTITÉ

II/ SITUATION PERSONNELLE

Cet écran vous indique la composition du foyer. Veillez à bien remplir tous les champs.

Cliquez sur « Continuer »

Suivez les étapes puis « Valider ».

Les champs qui composent votre espace personnel 
sont à renseigner. 

Cliquez sur « Continuer » (en bas à droite).



SITUATION MATRIMONIALE
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SITUATION SOCIO-PROFESSIONNELLE

Ce champ indique votre situation socio-professionnelle actuelle. 
Vous changez d’employeur ? Vous pouvez mettre à jour votre compte, en fonction de l’information qui est
 saisie ; de nouveaux champs apparaissent... Laissez vous guider... 

Cliquez sur « Continuer ». 

Puis « Valider ».

Votre situation personnelle change ? 
Informez votre bailleur, remplissez le formulaire s’y référant (ci-dessous) et envoyez les pièces justificatives, si
 nécessaire. 

Cliquez sur « Continuer ».

Puis « Valider ».



L’écran ci-dessous récapitule toutes les informations liées à votre contrat de location (Logement et/ou parking).
Votre logement (et/ou parking) est identifié par un code résidence, par un libellé (son nom), le n° du lot,
ses annexes ( parking….), sa localité (son adresse) et le n° du contrat de location.
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III/ COMPTE-PAIEMENT CB

IV/ LE LOGEMENT

L’écran ci-dessous vous présente un état des factures qui
 restent à solder (à payer) ou en cours.
Si vous n’avez pas opté pour le prélèvement mensuel, vous
avez la possibilité de régler vos factures par CB (réseau sécu-
risé) ou par RIB.

Remplissez les champs à renseigner.

Cliquez sur « Continuer ». 

Puis « Valider ».
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V/ DECLARATIONS/DEMANDES

Le lien « Déclarations/Demandes » vous permet d’accéder à une liste déroulante autrement dit un sous-
menu. 

Remarque : le symbole vous indique une liste déroulante, et le est un lien

SINISTRE

>>> Saisie d’une déclaration de sinistre
Vous pourrez en quelques minutes déclarer un sinistre (accident, bris de glace, dégâts des eaux, incendie,
 vandalisme…), indiquer le lieu (logement ou parking…) et préciser si vous êtes victime ou responsable. 

Cliquez sur «  Continuer ». 

Puis « Valider ».

Vérifiez bien que tous les champs sont correctement informés pour traiter au mieux votre demande.

Pensez également à déclarer le sinistre auprès de votre assurance habitation.



Une fois votre déclaration saisie, l’écran ci-dessous apparaît :
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RECLAMATION

>>> Saisie d’une réclamation

Vous obtenez un écran de synthèse qui confirme la prise en compte de votre déclaration.

Vous pourrez alors revenir sur votre déclaration en cliquant sur « modifier le formulaire » 

ou compléter votre dossier en cliquant sur « joindre les pièces justificatives ».
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Tous les champs doivent être correctement informés. 

Cliquez sur « Continuer ». 

Puis « Valider ».

DEMANDE DE PRELEVEMENT

>>> Autorisation de prélèvement

Indiquer tous les renseignements nécessaires, cliquez sur « Continuer » puis « Valider ».


